
 
 

Commune de LA CHAPELLE-BLANCHE-SAINT-MARTIN 
 

PRÊT DE LA VAISSELLE  
      
Nom de l’emprunteur :  
 
Adresse : 
 
Date de la location : 
 

Liste de matériels disponibles : 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 

Avis aux utilisateurs de la vaisselle 
 
La vaisselle empruntée devra être rendue propre. 
Toute vaisselle cassée ou non restituée est facturée au prix de remplacement fixé comme ci-dessous (tarif fixé par 
délibération du conseil municipal du 29 octobre 2012) :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Retour état des lieux vaisselle – Observation(s) : ………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
.…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Signature emprunteur :                                  Signature responsable : 
 

Quantité Matériel Quantité Matériel 

297 Couteaux 256 Verres ballon 

312 Fourchettes 12 Pichets 

256 Petites cuillères 123 Bols 

300 Grande cuillères 170 Plateaux 

385 Assiettes 19 Corbeilles 

121 Verres ordinaires 116 Tasses 

124 Assiettes à dessert 119 Soucoupes 

Matériel 
Prix à 
l’unité 

Matériel 
Prix à 
l’unité 

Couteau 0,80 € Verre ballon 1,80 € 

Fourchette 0,60 € Pichet 2,00 € 

Petite cuillère 0,30 € Bol 1,00 € 

Grande cuillère 0,60 € Plateau 3,50 € 

Assiette 1,00 € Corbeille 2,00 € 

Verre ordinaire 0,50 € Tasse 1,30 € 

Assiette à dessert 0,80 € Soucoupes 1,00 € 


